LE 21 JUILLET 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 21 juillet 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien




Mme Odette Lapointe

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Marc Théberge

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Est absent :

M. Michel Boileau

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

Soumissions – Travaux d’infrastructures

Secteur des Placements et de la 11ème rue

Les soumissions reçues pour les travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie du secteur des Placements et de la 11ème rue ont été ouvertes au bureau municipal, le mardi  20 juillet 2010, à 13h00.  Le résultat est le suivant :





Option 1

Option 2

Les Excavations Lafontaine inc.
5 609 389.78 $       6 314 373.17 $

Neilson inc.



5 523 527.48
          6 042 166.55

Construction Polaris

5 453 053.34
          6 185 555.65

Ces soumissions seront analysées et une décision sera prise ultérieurement.

10-177 AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION est donné par M. Marc Théberge, conseiller, qu’un règlement modifiant le règlement no 496-10, décrétant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes – Secteur des Placements et de la 11ème rue, afin d’augmenter le montant de la dépense pour la réalisation des travaux ainsi que le montant de l’emprunt autorisé, sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil.

10-178 APPEL D’OFFRES – SERVICES PROFESSIONNELS EN

CONTRÔLE DES MATÉRIAUX POUR LES TRAVAUX

D’INFRASTRUCTURES DU SECTEUR DES PLACEMENTS

ET DE LA 11ÈME RUE_______________________________
Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que le conseil municipal de Saint-Malachie mandate la firme GENIVAR pour préparer les documents d’appel d’offres pour les services professionnels en contrôle des matériaux pour les travaux d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue et l’autorise à lancer l’appel d’offres, sur invitations, pour lesdits services auprès de :
· LVM inc.

· Inspec-Sol inc.

· Laboratoire SM

Que le conseil municipal confirme la nomination des personnes suivantes sur le comité de sélection pour l’évaluation des offres des laboratoires pour le mandat de contrôle qualitatif des matériaux au chantier :

· Sébastien Goupil, technicien eau et égout, municipalité de Saint-Malachie ;

· Jean-François Rioux, ingénieur, BPR-infrastructures inc.
· François Beaudoin, ingénieur, BPR-infrastructures inc.

Adopté unanimement

10-179 COMMANDITE À L’OTJ DE SAINT-MALACHIE

ACTIVITÉ « TIRE DE CHEVAUX »__________
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la somme de 200$ soit versée à l’OTJ Saint-Malachie comme commandite de la municipalité pour l’activité « tire de chevaux » qui aura lieu le 15 août prochain à Saint-Malachie.

Adopté unanimement

10-180 ENTENTES RELATIVES AUX SERVITUDES ET AUX

ACQUISITIONS DE PARCELLES DE TERRAIN
PROJET D’INFRASTRUCTURES DU SECTEUR
DES PLACEMENTS ET DE LA 11ÈME RUE__________



Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

D’approuver les ententes suivantes relatives aux servitudes et acquisitions des parcelles de terrain dans le cadre du projet de travaux d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue, intervenues entre la municipalité, représentée par la directrice générale/secrétaire-trésorière, et les propriétaires concernés :
- M. Marc Brochu :
deux servitudes (temporaire de construction et permanente) sur les lots 104 ptie et 105 ptie, décrites au plan préparé par Mme Louise Blanchet, arpenteure-géomètre, en date du 20 mai 2010, sous le numéro de minute 348, en contrepartie de la somme de 2 500$ plus la fourniture de plants d’arbres et/ou d’arbustes représentant un coût total maximal de 500$ ;

-Mme Jocelyne Giguère :
deux servitudes (temporaire de construction et permanente) sur le lot 104 ptie, décrites au plan préparé par Mme Louise Blanchet, arpenteure-géomètre, en date du 20 mai 2010, sous le numéro de minute 349, en contrepartie de la somme de 2 500$ plus la fourniture de plants d’arbres et/ou d’arbustes représentant un coût total maximal de 500$ ;

-Mme Dominique Aubé et M. Benoît Simms : acquisition d’une parcelle de terrain et d’une servitude temporaire de construction sur le lot 86-29, décrites au plan préparé par Mme Louise Blanchet, arpenteure-géomètre, en date du 14 juillet 2010, sous le numéro de minute 352, en contrepartie de la somme de 2 500$ ;

-M. Alain Lafontaine : acquisition de deux parcelles de terrain et de deux servitudes temporaires de construction sur le lot 86 ptie, décrites au plan préparé par Mme Louise Blanchet, arpenteure-géomètre, en date du 14 juillet 2010, sous le numéro de minute 353, en contrepartie de la somme totale de 5 000$ pour les deux acquisitions et les deux servitudes.

-Mme Christina Macomeau et M. Tommy Bourassa : servitude temporaire de construction de 2 mètres de profondeur sur 10 mètres de largeur vis-à-vis de l’entrée de la propriété sise au 733, route Henderson, montrée au croquis de construction de la chambre de réduction de pression no 4, en contrepartie de la somme de 500$ à être versée avant le début des travaux.
Adopté unanimement

10-181 IDENTIFICATION DES VÉHICULES MUNICIPAUX

NOM ET LOGO DE LA MUNICIPALITÉ_________
Il est proposé par M. Marc Théberge
          Appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          Et résolu

De faire identifier tous les véhicules municipaux par l’inscription du nom de la municipalité et de son logo.
Adopté unanimement

10-182

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
À 20.35 heures ;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 28 juillet 2010 à 19h30.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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